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Conditions d’accès 
aux concours et examens professionnels 

en vue du recensement des besoins 
années 2012 - 2013 

 
Document à conserver 

par la collectivité ou l’établissement public 
 
 
 
 

Objet du recensement : 
 
Définir de manière quantifiable les besoins à satisfaire pour l’ensemble des collectivités locales du 
département  en matière de recrutement par voie de concours. 
Le terme besoins prévisionnels induit une bonne gestion anticipée et prospective des ressources humaines : 
départs en retraite, création de postes, mobilité, promotions internes, … Le recensement ne doit présenter que 
les vacances de postes envisagées que la collectivité souhaite pourvoir par voie de concours et non pas à 
priori par voie de mobilité. 
Le recensement fait état des besoins prévisionnels dégagés par les collectivités. Il n’a donc qu’une valeur 
indicative et n’oblige en aucun cas la collectivité déclarante à procéder à une nomination. 
 
 
 
 
HOMOLOGATION : Titre ou diplôme public ou privé reconnu par l’Etat et classé par niveau en fonction de l’échelle des niveaux selon la 
classification ci-dessous  utilisée par la Commission d’Homologation : 

 
 

 L’homologation est de droit pour les diplômes nationaux de 
l’Education Nationale. 

 Pour les autres, elle est prononcée sur proposition de la Commission 
Technique d’Homologation, par arrêté publié au Journal Officiel. 

 
 
 

 

NIVEAU V    BEP ou CAP 

NIVEAU IV  BAC 

NIVEAU III  DEUG OU DUT OU BTS 

NIVEAU II  LICENCE OU MAITRISE. 

NIVEAU I  DESS OU DEA 

Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale 

de la Lozère 
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Concours filière administrative 

A 

Attaché territorial 
 

 Spécialités  
Administration 

Générale 
gestion du secteur 

sanitaire et social 
Analyste des systèmes 

d’information 
Animation 
Urbanisme et 

développement des 
territoires 

- concours externe ouvert aux candidats titulaires : 
d'une licence, ou d'un autre titre ou diplôme classé au moins au niveau II ou d'une qualification 

reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par décret. 
- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents des collectivités territoriales, de l'Etat et des 
établissements publics qui en dépendent, y compris ceux visés à l'article 2 de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, ainsi qu'aux 
agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats à ce 
concours doivent justifier, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle il est organisé, de quatre années 
au moins de services publics. 
- troisième concours ouvert aux candidats justifiant de l'exercice, pendant une durée de quatre ans au 
moins, d'une ou de plusieurs activités professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une 
assemblée élue d'une collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité 
de responsable d'une association. 

Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus, qui peuvent comporter des fonctions 
d'encadrement, doivent correspondre à la participation à la conception, l'élaboration et la mise en 
œuvre d'actions dans le domaine de la gestion administrative, financière ou comptable, de la 
communication, de l'animation, du développement économique, social ou culturel. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

B 

Rédacteur territorial 
 

 Spécialités  
Administration 

Générale 
Secteur Sanitaire et 

Social 

- concours externe ouvert, dans l'une des spécialités, aux candidats titulaires : 
 Soit baccalauréat ou titre prévu par l’arrêté du 25.08.69 modifié, fixant la liste des titres admis en 

dispense du baccalauréat de l’enseignement du second degré en vue de l’inscription dans les 
universités ; 

 Soit titre ou diplôme homologué au niveau IV des titres et diplômes de l’enseignement 
technologique ; 

 Soit avoir subi avec succès l’examen spécial d’accès aux études universitaires ou être titulaire du 
diplôme d’accès aux études universitaires 
- concours interne ouvert, dans l'une des spécialités, aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux 
agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent 
justifier, au 1er janvier de l'année du concours, de quatre ans au moins de services publics effectifs, 
compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant 
accès à un grade de la fonction publique ; 
-  troisième concours ouvert, dans l’une des spécialités, aux candidats justifiant de l’exercice, 
pendant une durée de quatre ans au moins, d’une ou de plusieurs activités professionnelles, d’un ou de 
plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou d’une ou de 
plusieurs activités accomplies en qualité de responsable d’une association. 
Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à la gestion administrative, 
financière ou comptable, ou avoir contribué à l’élaboration et à la réalisation d’actions de 
communication, d’animation, de développement économique, social, culturel, sportif, de loisirs ou de 
tourisme. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

C Adjoint administratif de 
1ère classe 

- concours externe ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme classé au moins au niveau V 
de la Nomenclature du répertoire national des certifications professionnelles ou d'une qualification 
reconnue comme équivalente ; 
- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de la fonction publique de l'Etat, 
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, ainsi qu'aux agents en 
fonction dans une organisation internationale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l'année 
du concours d'une année au moins de services publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage 
ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique ;
- troisième concours ouvert aux candidats justifiant, pendant une durée de quatre ans au moins, de 
l'exercice, soit d'activités professionnelles comportant des fonctions administratives d'exécution, de 
comptabilité, d'accueil du public, de documentation, ou la mise en œuvre d'actions d'animation 
économique, sociale ou culturelle, soit de mandats en qualité de membre d'une assemblée délibérante 
d'une collectivité territoriale, soit d'activités accomplies en qualité de responsable d'une association. 
Un décret fixe les modalités de prise en compte de ces différentes activités. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 
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Concours filière technique 

A 

Ingénieur Territorial 
 

 Spécialités  
1) Ingénierie, gestion 
technique et 
architecture ; 

2) Infrastructure et 
réseaux ; 

3) Prévention et gestion 
des risques ; 

4) Urbanisme, 
aménagement et 
paysages ; 

5) Informatique et 
systèmes d'information. 

 

- concours externe sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme d'ingénieur 
habilité par l'Etat après avis de la Commission des titres d'ingénieurs selon les modalités prévues aux 
articles L. 642-1 à L. 642-4 du code de l'éducation susvisé, ou d'un diplôme d'architecte délivré en 
application de la loi du 3 janvier 1977 susvisée, ou d'un diplôme de géomètre-expert délivré par l'Etat, 
ou d'un titre ou diplôme délivré par l'Etat d'un niveau équivalent ou supérieur à cinq années d'études 
supérieures après le baccalauréat, en lien avec l'une des spécialités mentionnées ci-contre et 
sanctionnant une formation à caractère scientifique ou technique. 

- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux agents en fonctions dans 
une organisation internationale intergouvernementale justifiant, au 1er janvier de l'année du concours, 
de quatre ans au moins de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B, 
compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant 
accès à un grade de la fonction publique. 

 

Technicien  principal 
territorial de 2ème classe 

(cf. annexe 1) 
 Spécialités  

1) bâtiment, génie civil 
2) réseaux, voirie et 

infrastructures 
3) prévention et gestion 

des risques, hygiène, 
restauration 

4) aménagement urbain et 
développement durable 

5) déplacements, 
transports 

6) espaces verts et naturels 
7) ingénierie, informatique 

et systèmes 
d’information 

8) services et interventions 
techniques 
9) métiers du spectacle 
10) artisanat et métiers 
d’art 

- Concours externe : ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme sanctionnant deux années de 
formation technico professionnelle homologué au niveau III ou d’une qualification reconnue comme 
équivalente dans les conditions fixées par le décret n°2007-196 du 13 février 2007 correspondant à 
l’une des spécialités ouvertes au concours. 
 
- Concours interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de 
l’Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de 
services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une 
administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions 
sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les 
fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres d'emplois considérés. 

 
- 3ème concours : ouvert aux candidats justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle il est 
ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins d’une ou plusieurs des activités professionnelles 
ou d’un ou plusieurs des mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale ou 
d'une ou de plusieurs activités en qualité de responsable d'une association. Les activités 
professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été exercées dans des 
domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du grade de Technicien Territorial 
Principal de 2ème classe. 

Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne seront prises en compte qu’à un seul titre. 
La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n'avaient pas, 
lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d'agent public. 

B 

Technicien territorial 
(cf. annexe 1) 

 
 Spécialités  

1) bâtiment, génie civil 
2) réseaux, voirie et 

infrastructures 
3) prévention et gestion des

risques, hygiène, 
restauration 

4) aménagement urbain et 
développement durable 

5) déplacements, transports
6) espaces verts et naturels 
7) ingénierie, informatique 

et systèmes 
d’information 

8) services et interventions 

- Concours externe : ouvert aux candidats titulaires d’un baccalauréat technologique, ou d’un 
baccalauréat professionnel, ou d’un diplôme homologué au niveau IV sanctionnant une formation 
technico-professionnelle, ou d’une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions 
fixées par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 correspondant à l’une des spécialités ouvertes au 
concours. 
- Concours interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de 
l’Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de 
services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une 
administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions 
sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les 
fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres d'emplois considérés. 
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techniques 
9) métiers du spectacle 
10) artisanat et métiers 

d’art 

 
- 3ème concours : Ouvert aux candidats justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle il est 
ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins d’une ou plusieurs des activités professionnelles 
ou d’un ou plusieurs des mandats mentionnés au 3° de l’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 
susvisée. 

Les activités professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été exercées 
dans des domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du grade de Technicien 
Territorial. 

Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne sont prises en compte qu’à un seul titre. 

La durée de ces activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n'avaient 
pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d'agent public. 
 

C 

Agent de maîtrise 
 

 Spécialités  
1) Bâtiment, travaux 
publics, voirie, réseaux 
divers ; 
2) Logistique et sécurité ; 
3) Environnement, 
hygiène ; 
4) Espaces naturels, 
espaces verts ; 
5) Mécanique, 
électromécanique, 
électronique, 
électrotechnique ; 
6) Restauration ; 
7) Techniques de la 
communication et des 
activités artistiques. 

 

- concours externe ouvert aux candidats titulaires de deux titres ou diplômes sanctionnant une 
formation technique et professionnelle, homologués au moins au niveau V ; 
- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents publics, ainsi qu'aux agents en fonction dans 
une organisation internationale intergouvernementale ; les candidats doivent justifier au 1er janvier de 
l'année du concours de trois années au moins de services publics effectifs dans un emploi technique 
du niveau de la catégorie C, compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou 
un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique ; 
- troisième concours ouvert aux candidats justifiant de l'exercice pendant une durée de quatre ans au 
moins d'une ou de plusieurs activités professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une 
assemblée élue d'une collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité 
de responsable d'une association. 
Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à l'encadrement d'équipes 
techniques, à la direction ou la réalisation de travaux nécessitant une compétence professionnelle 
technique étendue. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

C 

Adjoint technique 
de 1ère classe 

 
 Spécialités  

1) Bâtiment, travaux 
publics, voirie et réseaux 
divers ; 
2) Espaces naturels, 
espaces verts ; 
3) Mécanique, 
électromécanique ; 
4) Restauration ; 
5) Environnement, 
hygiène ; 
6) Communication, 
spectacle ; 
7) Logistique et sécurité ; 
8) Artisanat d'art ; 
9) Conduite de véhicules. 
 
(voir liste des options en 
annexe) 

- concours  externe sur titre avec épreuves ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme à 
finalité professionnelle classé au moins au niveau V de la Nomenclature du répertoire national des 
certifications professionnelles ou d'une qualification reconnue comme équivalente, obtenus dans celle 
des spécialités mentionnées ci-contre au titre de laquelle le candidat concourt ; 
- concours interne sur épreuves ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, ainsi 
qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale. Les candidats doivent justifier au 1er 
janvier de l'année du concours d'une année au moins de services publics effectifs, compte non tenu 
des périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de 
la fonction publique ; 
- troisième concours ouvert aux candidats justifiant, pendant une durée de quatre ans au moins, de 
l'exercice soit d'activités professionnelles correspondant à des activités techniques d'exécution, soit de 
mandats en qualité de membre d'une assemblée délibérante d'une collectivité territoriale, soit 
d'activités accomplies en qualité de responsable d'une association. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 
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Concours filière culturelle (patrimoine et bibliothèque) 

A 

Attaché de conservation 
du patrimoine 

 
 Spécialités  

1) Archéologie ; 
2) Archives ; 
3) Inventaire ; 
4) Musées ; 
5) Patrimoine 
scientifique, technique et 
naturel 

- concours externe ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux candidats titulaires : 
1°- D'un diplôme national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une durée 

totale au moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat ; ou 
2°- D'un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement 

technologique. 
- concours interne ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux fonctionnaires et 
agents publics ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de l'année du concours, de quatre 
ans au moins de services publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation 
dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 
- troisième concours ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux candidats justifiant 
de l'exercice, pendant une durée de quatre ans au moins, d'une ou de plusieurs activités 
professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable d'une association. 
Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à des fonctions de 
protection, de promotion et de mise en valeur dans le domaine patrimonial ou culturel. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

A 

Bibliothécaire 
 

 Spécialités  
1) Bibliothèque ; 
2) Documentation 

- concours externe ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux candidats titulaires :  
a) D’un diplôme national ou reconnu ou visé par l’Etat sanctionnant une formation d'une durée 

totale au moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat; ou 
b) D'un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement 

technologique. 
- concours interne ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux fonctionnaires et 
agents publics ainsi qu'aux agents en fonctions dans une organisation internationale 
intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de l'année du concours, de quatre 
ans au moins de services publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation 
dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 

B 

Assistant qualifié de 
conservation du 

patrimoine et des 
bibliothèques 

 
 Spécialités  

1) Musées ; 
2) Bibliothèque ; 
3) Archives ; 
4) Documentation 

- concours externe ouvert aux candidats titulaires du baccalauréat et d'un diplôme sanctionnant deux 
années de formation technico-professionnelle dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, 
figurant sur une liste établie par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du 
ministre chargé de la culture ; 
- concours interne ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux fonctionnaires et 
agents publics de l'Etat, des collectivités territoriales ou d'un établissement public en dépendant. Les 
candidats doivent justifier, au 1er janvier de l'année du concours, de quatre ans au moins de services 
publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un 
établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique, dont deux années au moins dans un 
des services des musées, bibliothèques, archives ou documentation ; 
- troisième concours ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux candidats justifiant 
de l'exercice, pendant une durée de quatre ans au moins, d'une ou de plusieurs activités 
professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable d'une association. 
Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à la participation à des 
activités de développement culturel ou patrimonial ou bibliothécaire. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 
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B 

Assistant de 
conservation du 

patrimoine et des 
bibliothèques 

 
 Spécialités  

1) Musée ; 
2) Bibliothèque ; 
3) Archives ; 
4) Documentation 

- concours externe ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux candidats titulaires du 
baccalauréat de l'enseignement secondaire ou d'un diplôme homologué au niveau IV suivant la 
procédure définie par le décret n°92-23 du 8 janvier 1992 ; 
- concours interne ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux fonctionnaires et 
agents publics ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de l'année en cours, de quatre ans 
au moins de services publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans 
une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique ; 
- troisième concours ouvert dans l'une des spécialités mentionnées ci-contre, aux candidats justifiant 
de l'exercice, pendant une durée de quatre ans au moins, d'une ou de plusieurs activités 
professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable d'une association. 
Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à la participation à des 
activités de développement culturel, éducatif ou patrimonial dans des établissements ou structures à 
vocation culturelle ou éducative. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

C Adjoint du patrimoine 
de 1ère classe 

- concours externe sur épreuves ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme classé au moins 
au niveau V de la Nomenclature du répertoire national des certifications professionnelles ou d'une 
qualification reconnue comme équivalente ; 
- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de la fonction publique de l'Etat, 
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ainsi qu'aux agents en 
fonction dans une organisation internationale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l'année 
du concours de quatre années au moins de services publics effectifs, dont deux années au moins dans 
les services d'un musée, d'une bibliothèque, des archives, de la documentation ou des parcs et jardins ;
- troisième concours ouvert aux candidats qui justifient de l'exercice, pendant une durée de quatre ans 
au moins, soit d'activités professionnelles correspondant à la réalisation de tâches liées à la mise en 
œuvre d'activités de développement culturel ou relatives au patrimoine, soit de mandats en qualité de 
membre d'une assemblée délibérante d'une collectivité territoriale, soit d'activités accomplies en 
qualité de responsable d'une association.  
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

Concours filière culturelle (enseignement artistique) 

A 

Directeur 
d’établissement 
d’enseignement 
artistique de 1ère 

catégorie 
 

 Spécialités  
1) Musique, danse, art 

dramatique ; 
2) Arts plastiques 

 
- concours externe Pour la spécialité musique : concours externe sur titres ouvert aux candidats 
titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions de directeur des conservatoires à rayonnement 
régional ; 
Pour la spécialité Arts plastiques : concours externe sur titres avec épreuves ouvert aux candidats 
titulaires : 

a) Un diplôme national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une durée totale 
au moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat ; ou 

b) Un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement 
technologique, en application de l'article 8 de la loi n°71-577 du 16 juillet 1971 susvisé ; ou 

c) Un titre ou diplôme national de niveau équivalent figurant en annexe de la présente brochure ou 
d) Justifier d'une pratique artistique appréciée par le ministre chargé de la culture après avis d'une 

commission créée par arrêté du ministre. 
- concours interne Pour la spécialité musique, concours interne sur épreuves ouvert aux directeurs 
d'établissement d'enseignement artistique de 2e catégorie ainsi qu'aux professeurs d'enseignement 
artistique ayant exercé pendant cinq ans au moins en qualité de directeurs ou de professeurs titulaires 
dans un conservatoire classé ; 
Pour la spécialité Arts plastiques : concours interne sur épreuves ouvert aux directeurs 
d'établissement d'enseignement artistique de 2e catégorie ainsi qu'aux professeurs d'enseignement 
artistique ayant exercé pendant cinq ans au moins en qualité de directeur ou de professeur titulaire 
dans une école d'art agréée par l'Etat. 

A 

Directeur 
d’établissement 
d’enseignement 

artistique de 2ème 
catégorie 

 
 Spécialités  

1) Musique, danse,  

- concours externe Pour la spécialité Musique, danse et art dramatique, ouvert aux candidats 
titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions de directeur des conservatoires à rayonnement 
départemental. 

Pour la spécialité Arts plastiques : ouvert aux candidats titulaires soit : 
a) Un diplôme national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une durée totale 

au moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat ; ou 
b) Un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement 

technologique, en application de l'article 8 de la loi n°71-577 du 16 juillet 1971 susvisé ; ou 
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art dramatique ; 
2) Arts plastiques 

c) Un titre ou diplôme national de niveau équivalent ou 
d) Justifier d'une pratique artistique appréciée par le ministre chargé de la culture après avis d'une 

commission créée par arrêté du ministre. 
- concours interne Pour la spécialité musique, danse et art dramatique : concours interne sur 
épreuves ouvert aux candidats ayant exercé en qualité de professeur titulaire dans un conservatoire 
classé par l'Etat pendant cinq ans au moins ; 
Pour la spécialité Arts plastiques : concours interne sur épreuves ouvert aux candidats ayant exercé en 
qualité de professeur titulaire dans une école d'art des établissements locaux d’enseignement artistique 
contrôlés par l’état pendant au moins cinq ans. 

A 

Professeur 
d’enseignement 

artistique 
 

 Spécialités  
1) Musique ; 
2) Danse ; 
3) Art dramatique ; 
4) Arts plastiques 

- concours externe Pour les spécialités Musique et Danse, à l'un des concours externes sur titres avec 
épreuve ouverts dans l'une de ces spécialités et, le cas échéant, dans l'une des disciplines aux 
candidats titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions de professeur des conservatoires classés ;  
Pour la spécialité Art dramatique, à un concours externe sur titres avec épreuve ouvert aux candidats 
titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions de professeur des conservatoires classés par l’état 
obtenu dans la discipline Art dramatique ;  
Pour la spécialité Arts plastiques : Ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme national sanctionnant 
un second cycle d'études supérieures figurant sur une liste établie par décret ou d'un titre ou diplôme 
de niveau équivalent figurant sur la liste suivante :  
a) Un diplôme national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une durée totale au 
moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat ; ou 
b) Un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement 
technologique ; ou 
c) Un titre ou diplôme national de niveau équivalent figurant en annexe ; ou 
d) Justifier d'une pratique artistique appréciée par le ministre chargé de la culture après avis d'une 
commission créée par arrêté du ministre. 
- concours interne ouvert dans l'une ou l'autre des spécialités et, le cas échéant, dans l'une des 
disciplines, aux assistants spécialisés d'enseignement artistique et aux assistants d'enseignement 
artistique justifiant, au 1er janvier de l'année du concours, de trois années au moins de services publics 
effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement 
ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 
Dans la spécialité arts plastiques, le concours interne est un concours sur épreuves et, dans les 
autres spécialités, un concours sur titres et épreuves. 
Les formations ou diplômes permettant de participer au concours interne dans les spécialités art 
dramatique et musique, ainsi que les diplômes le permettant dans la spécialité danse, sont précisés par 
décret. 
Les concours externe et interne sont également ouverts, pour l'enseignement des arts plastiques, aux 
candidats justifiant d'une pratique artistique appréciée par le ministre chargé de la culture, après avis 
d'une commission créée par arrêté du ministre. 

B 

Assistant spécialisé 
d’enseignement 

artistique 
 

 Spécialités  
1° Musique ; 
2° Danse ; 
3° Arts plastiques 

- concours externe Pour les spécialités musique et danse, à l'un des concours externes sur titres avec 
épreuves ouverts dans l'une de ces spécialités et, le cas échéant, dans l'une des disciplines, aux 
candidats titulaires du diplôme d'Etat de professeur de musique ou de danse, ou du diplôme 
universitaire de musicien intervenant ; 

Pour la spécialité arts plastiques, à un concours externe sur titres avec épreuves ouvert aux 
candidats titulaires : 

a) D'un diplôme national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une durée totale 
au moins égale à deux années d'études supérieures après le baccalauréat; ou 

b) D'un titre ou diplôme homologué au niveau III des titres et diplômes de l'enseignement 
technologique 

c) Justifier d'une pratique artistique appréciée par le ministre chargé de la culture après avis d'une 
commission créée par arrêté du ministre. 
- concours interne ouvert dans l'une ou l'autre des spécialités et, le cas échéant, dans l'une des 
disciplines  aux assistants d'enseignement artistique. 
Les candidats au concours interne doivent justifier, au 1er janvier de l'année du concours, de trois 
années au moins de services publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation 
dans une école ou établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 
Ces concours sont également ouverts, pour l'enseignement des arts plastiques, aux candidats justifiant 
d'une pratique artistique appréciée par le ministre chargé de la culture, après avis d'une commission 
créée par arrêté du ministre. 
- troisième concours ouvert  dans l'une ou l'autre des spécialités et, le cas échéant, dans l'une des 
disciplines, aux candidats justifiant de l'exercice, pendant une durée de quatre ans au moins, d'une ou 
de plusieurs activités professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue 
d'une collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable 
d'une association. 
Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à des fonctions 
d'enseignement ou d'assistance pédagogique dans le domaine artistique. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
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intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 
 
 

B 

Assistant 
d’enseignement 

artistique 
 

 Spécialités  
1) Musique ; 
2) Art dramatique ; 
3) Arts plastiques 

- concours sur titres avec épreuves ouvert dans l'une des spécialités et, le cas échéant, dans l'une des 
disciplines aux candidats titulaires de l’un des titres ou diplômes suivants : 
Spécialité Musique : Admissibilité au concours d'entrée de l'un des conservatoires nationaux 
supérieurs de musique et de danse. 
Médaille d'or ou premier prix, niveau préparatoire supérieur, d'un conservatoire national de région ou 
d'une école nationale de musique, Diplôme national d’orientation professionnelle de musique. 
Diplôme d'études musicales délivré par un conservatoire national de région ou une école nationale de 
musique. 
Admissibilité au certificat d'aptitude aux fonctions de professeur des écoles de musique contrôlées par 
l'Etat ou au diplôme d'Etat de musique (les épreuves des examens ou concours doivent être passées 
dans la discipline du concours). 
Spécialité Art Dramatique : Diplôme ou attestation d'études délivré(e) par un établissement 
d'enseignement supérieur de l'art dramatique contrôlé par l'Etat. 
Spécialité Arts Plastiques : Baccalauréat d'enseignement général ou titre admis réglementairement en 
dispense du baccalauréat pour l'inscription dans les facultés. 
Certificat d'études d'arts plastiques. 
- troisième concours ouvert dans l'une des spécialités et, le cas échéant, dans l'une des disciplines aux 
candidats justifiant de l'exercice, pendant une durée de quatre ans au moins, d'une ou de plusieurs 
activités professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une 
collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable d'une 
association. 
Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à des fonctions de 
sensibilisation, d'initiation, de développement et de promotion concourant aux activités 
d'enseignement artistique. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 
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Concours filière sportive 

A 
Conseiller territorial 

des activités physiques 
et sportives 

- concours externe ouvert aux candidats titulaires :  
1° D'un diplôme national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une durée 

totale au moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat ; ou 
2° D'un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement 

technologique, en application de l'article 8 de la loi du 16 juillet 1971 susvisée. 
- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux agents en fonctions dans 
une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de 
l'année du concours, de quatre ans au moins de services publics effectifs, compte non tenu des 
périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la 
fonction publique. 

B 

Educateur territorial 
des activités physiques 

et sportives principal de 
2ème classe 

- concours externe ouvert aux candidats titulaires du diplôme homologué au niveau III ou d’une 
qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007. 
Le diplôme mentionné ci-dessus est le diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du 
sport (DEJEPS), spécialité « perfectionnement sportif », complété du certificat de spécialisation 
«sauvetage et sécurité en milieu aquatique» pour les mentions de ce diplôme relevant du secteur 
aquatique ou de la natation. 

- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de 
l’Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de services 
publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une 
administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions 
sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les 
fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres d'emplois considérés. 

- troisième concours sur épreuves ouvert aux candidats justifiant, au 1er janvier de l’année au titre 
de laquelle il est ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins d’une ou plusieurs des activités 
professionnelles ou d’un ou plusieurs des mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale ou d'une ou de plusieurs activités en qualité de responsable d'une association. Les activités 
professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été exercées dans des 
domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du deuxième grade du cadre 
d’emplois concerné. 
 Les périodes au cours desquelles l'exercice d'une ou plusieurs activités ou d'un ou plusieurs mandats 
aura été simultané ne seront prises en compte qu'à un seul titre. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 
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B 
Educateur territorial 

des activités physiques 
et sportives 

- concours externe ouvert aux candidats titulaires de l’un des diplômes homologués au niveau IV ou 
d’une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées par le décret du 13 février 
2007. 
Les diplômes mentionnés ci dessus sont, d’une part, le brevet d’Etat d’éducateur sportif (BEES) et, 
d’autre part, le brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS) 
délivré dans le domaine du sport. 

- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de 
l’Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de services 
publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une 
administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions 
sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les 
fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres d'emplois considérés. 

- troisième concours ouvert aux candidats justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle il 
est ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins d’une ou plusieurs des activités professionnelles 
ou d’un ou plusieurs des mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale ou 
d'une ou de plusieurs activités en qualité de responsable d'une association. 

Les activités professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été exercées 
dans des domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du premier grade du 
cadre d’emplois concerné. 

Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne sont prises en compte qu’à un seul titre. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

C Opérateur des activités 
physiques et sportives 

concours externe avec épreuves ouvert aux candidats titulaires au moins d'un titre ou diplôme 
homologué au niveau V. 

 

Concours filière sociale et médico-sociale 

A 

Médecin de 2ème classe 
 

 Spécialités  
1) Généraliste 
2) spécialiste(s) 

 

concours sur titre avec épreuves ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme, certificat ou autre titre 
de médecin délivré par l'un des Etats membre de la Communauté européenne ou l'un des autres Etats 
parties à l'accord sur l’Espace économique européen et visé à l'article L. 356-2 (1°) du code de la 
santé publique ou lorsque les missions correspondant aux postes mis au concours l'exigent, le 
concours est ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme, certificat ou titre de médecin spécialiste 
dans les spécialités concernées délivré conformément aux obligations communautaires par l'un des 
Etats membre de la Communauté européenne ou l'un des autres Etats parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen et reconnu en application de l'article L. 366  du code de la santé publique. 

A Sage-femme de 
classe normale 

concours sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires 
1°)d’un diplôme français d’ Etat de sage-femme Ou  
2°) Si l'intéressé est ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen : 
a) un diplôme, certificat ou autre titre de sage-femme délivré par l'un de ces Etats conformément aux 
obligations communautaires ou à celles résultant de l'accord sur l'Espace économique européen et 
figurant sur une liste établie par arrêté interministériel ; cet arrêté précise les diplômes, certificats et 
titres dont la validité est subordonnée à la production d'une attestation délivrée par l'un des Etats 
membres ou autre Etat partie certifiant que le bénéficiaire, après avoir obtenu son diplôme, titre ou 
certificat, a exercé dans un établissement de soins agréé à cet effet, de façon satisfaisante, toutes les 
activités de sage-femme pendant une durée déterminée ;  
b) Soit un diplôme, certificat ou autre titre de sage-femme figurant sur la liste mentionnée ci-dessus et 
délivré avant le 23 janvier 1983 mais non accompagné de l'attestation exigée, à condition que l'un des 
Etats membres ou autres Etats parties atteste que l'intéressé s'est consacré de façon effective et licite 
aux activités de sage-femme pendant au moins deux années au cours des cinq années précédant la 
délivrance de cette attestation ;  
c) Soit tout autre diplôme, certificat ou titre de sage-femme délivré par l'un des Etats membres ou 
autres Etats parties au plus tard le 23 janvier 1986, sanctionnant une formation de sage-femme 
acquise dans l'un de ces Etats, à condition que l'un de ceux-ci atteste que l'intéressé s'est consacré de 
façon effective et licite aux activités de sage-femme pendant au moins trois années au cours des cinq 
années précédant la délivrance de cette attestation. 



 11

A Puéricultrice 
cadre de santé 

1°) concours interne sur titres ouvert aux puéricultrices territoriales titulaires du diplôme de cadre de 
santé ou d'un titre équivalent, comptant, au 1er janvier de l'année du concours, au moins cinq ans de 
services effectifs accomplis dans leur cadre d'emplois ainsi qu'aux agents non titulaires territoriaux, 
titulaires du diplôme d'Etat de puériculture et du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents, 
ayant accompli au moins cinq ans de services effectifs de puéricultrice territoriale. 
2°) concours ouvert aux candidats titulaires du diplôme d'Etat de puériculture et du diplôme de cadre 
de santé ou de titres équivalents justifiant de l'exercice d'une activité professionnelle de puéricultrice 
pendant au moins cinq ans à temps plein ou une durée de cinq ans d'équivalent temps plein. 

A Puéricultrice de classe 
normale  candidats titulaires du diplôme d'Etat de puériculture. 

A Psychologue de classe 
normale 

concours sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires : 
1° De la licence et de la maîtrise en psychologie ; les candidats doivent en outre justifier de l'obtention 
: 
a) Soit d'un diplôme d'études supérieures spécialisées en psychologie ; 
b) Soit d'un diplôme d'études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel dont les 
modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 
c) Soit de l'un des diplômes dont la liste figure en annexe au décret n°2004-584 du 16 juin 2004 
modifiant le présent décret. 
2° De diplômes étrangers reconnus équivalents aux diplômes mentionnés au 1° dans les conditions 
fixées par l'article 1er du décret du 22 mars 1990 modifié ; 
3° Du diplôme en psychologie du travail délivré par le Conservatoire national des arts et métiers ; 
4° Du diplôme de psychologie délivré par l'école des psychologues praticiens de l'Institut catholique 
de Paris ; 
5° Du diplôme d'Etat de conseiller d'orientation-psychologue. 
 

A 

Cadres territoriaux 
 de santé 

 
 Spécialités  

1) infirmiers 
2) rééducateurs 
3) assistants médico 

techniques 
 

- concours interne sur titres ouvert, dans une ou plusieurs spécialités aux fonctionnaires territoriaux 
titulaires du diplôme de cadre de santé ou d'un titre équivalent, relevant soit du cadre d'emplois des 
infirmiers territoriaux, soit du cadre d'emplois des rééducateurs territoriaux, soit du cadre d'emplois 
des assistants territoriaux médico-techniques, comptant au 1er janvier de l'année du concours, au 
moins cinq ans de services effectifs accomplis dans leur cadre d'emplois, ainsi qu'aux agents non 
titulaires territoriaux titulaires de l'un des diplômes d'accès à l'un des trois cadres d'emplois précités et 
du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents, ayant accompli au moins cinq ans de services 
effectifs en qualité d'infirmier territorial, de rééducateur territorial ou d'assistant médico-technique 
territorial ; 
- concours ouvert, dans une ou plusieurs spécialités, aux candidats titulaires de l'un des diplômes 
d'accès soit au cadre d'emplois des infirmiers territoriaux, soit au cadre d'emplois des rééducateurs 
territoriaux, soit au cadre d'emplois des assistants territoriaux médico-techniques ainsi que du diplôme 
de cadre de santé ou de titres équivalents, justifiant de l'exercice d'une activité professionnelle 
d'infirmier, de rééducateur ou d'assistant médico-technique pendant au moins cinq ans à temps plein 
ou une durée de cinq ans d'équivalent temps plein. 

A 

Biologiste, vétérinaire et 
pharmacien 
de 2ème classe 

 
 Spécialités  

1) Biologiste 
2) Vétérinaire 
3) pharmacien 

concours sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires des diplômes d'Etat de docteur 
vétérinaire ou de docteur en pharmacie et aux candidats titulaires d’un des diplômes, certificats ou 
autres titres mentionnés à l’article 1er de la loi n°82-899 du 20 octobre 1982 ou à l’article L. 514 du 
code de la santé publique et délivrés dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen. 

A Conseiller socio-éducatif 

concours interne sur épreuves ouvert aux membres du cadre d'emplois des assistants socio-éducatifs 
et aux fonctionnaires détachés dans ce cadre d'emplois. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier 
de l'année du concours, d'au moins six ans de services effectifs dans le cadre d'emplois des assistants 
socio-éducatifs ou un corps d'assistants de service social et être en fonction depuis au moins deux ans 
dans la fonction publique territoriale 

B Infirmier de classe 
normale 

 concours sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires : 
 soit du diplôme d'Etat d'infirmier 
 soit du diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique 
 soit d'une autorisation d'exercer la profession d'infirmier. 

B 

Rééducateur de classe 
normale 

 
 Spécialités  

1) pédicure-podologue 
2) masseur-

kinésithérapeute 
3) ergothérapeute 
4) psychomotricien 
5) orthophoniste 

concours sur titres avec épreuves ouvert par spécialité : 
1° Soit aux candidats titulaires de l'un des titres ou diplômes suivants : 
- diplôme d'Etat de pédicure-podologue ; 
- diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute ; 
- diplôme d'Etat d'ergothérapeute ; 
- diplôme d'Etat de psychomotricien ; 
- certificat de capacité d'orthophoniste institué par le décret du 10 novembre 1966 ; 
- certificat de capacité d'orthoptiste institué par le décret du 11 août 1956 ; 
- brevet de technicien supérieur de diététicien ; 
- diplôme universitaire de technologie, spécialité Biologie appliquée, option Diététique. 
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6) orthoptiste 
7) diététicien 

2° Soit aux candidats détenant une autorisation d'exercer l'une des professions mentionnées ci-dessus, 
ou un titre de qualification admis comme équivalent figurant sur une liste établie par le ministre 
chargé de la santé. 

B 

Assistant médico-
technique de classe 

normale 
 

 Spécialités  
1) technicien qualifié de 

laboratoire ; 
2) manipulateur 

d’électroradiologie 

Pour la spécialité technicien qualifié de laboratoire : candidats titulaires d’un diplôme d’Etat de 
laborantin d’analyse médicale  Ou d’un diplôme universitaire de technologie ou d’un brevet de 
technicien supérieur ou de tout autre diplôme ou titre homologué au niveau III ou à un niveau 
supérieur dans le domaine des sciences de l’environnement, de la physique, de la chimie, de la 
biologie, de l’agroalimentaire, de l’agronomie ou des sciences vétérinaires ; 
Pour la spécialité manipulateur d’électroradiologie : candidats titulaires du diplôme d'Etat de 
manipulateur d'électroradiologie, du brevet de technicien supérieur d'électroradiologie médicale ou du 
diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique. 

B 

Assistant  socio-éducatif 
 

 Spécialités  
1) Assistant de service 

social 
2) Education spécialisée 
3) Conseil en économie 

sociale et familiale 

Pour la spécialité d’assistant de service social : candidats titulaires du diplôme d'Etat d'assistant de 
service social et aux candidats titulaires d’un des diplômes, certificats ou autres titres mentionnés à 
l’article 218 du code de la famille et de l’aide sociale et délivrés dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen. 
Pour la spécialité éducation spécialisée : candidats titulaires du diplôme d'Etat d'éducateur 
spécialisé ; 
Pour la spécialité conseil en économie sociale et familiale : candidats titulaires du diplôme d'Etat de 
conseiller en économie familiale et sociale. 

B Educateur de 
jeunes enfants 

Candidats déclarés admis à un concours sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires du 
diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 

B Moniteur éducateur Concours externe sur titre avec épreuve ouvert aux candidats titulaires du certificat d'aptitude aux 
fonctions de moniteur-éducateur. 

C Agent social 
de 1ère classe 

Concours externe sur titres avec épreuves ouvert aux personnes titulaires d’un diplôme homologué au 
niveau V selon la procédure définie par le décret du 8 janvier 1992 ou figurant sur une liste établie par 
arrêté conjoint du ministre chargé des affaires sociales et du ministre chargé des collectivités locales. 

C A.T.S.E.M.  
de 1ère classe 

- concours externe : ouvert aux candidats titulaires du Certificat d'Aptitude Professionnelle Petite 
Enfance ou justifiant d’une qualification reconnue équivalente dans les conditions fixées par le décret 
n° 2007-196 du 13 février 2007; 
-.concours interne : ouvert aux fonctionnaires et agents des collectivités territoriales des 
établissements publics qui en dépendent, y compris ceux visés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux 
fonctionnaires et agents de l’Etat et des établissements publics qui en dépendent, aux militaires ainsi 
qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale.  
Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours de deux années au moins de 
services publics effectifs effectuées auprès de jeunes enfants en milieu scolaire et maternel, 
compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant 
accès à un grade de la fonction publique ; 
- 3ème concours : ouvert aux candidats justifiant de l’exercice pendant une période de quatre ans 
au moins soit d’une ou de plusieurs activités professionnelles accomplies auprès de jeunes enfants, 
soit d’un ou plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, soit 
d’une ou de plusieurs activités en qualité de responsable d’une association. 

C 
Auxiliaire de 
puériculture  
de 1ère classe 

Concours sur titre avec épreuve ouvert aux candidats titulaires : 
 du certificat d'auxiliaire de puériculture 
 du certificat d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puériculture 
 du diplôme d’état d’auxiliaire de puériculture 
 Egalement ouvert aux personnes ayant satisfait, après 1971, à l'examen de passage de 1ère en 2ème 

année du diplôme d’état d'infirmier ou, après 1979, du diplôme d'infirmier du secteur psychiatrique 

C Auxiliaire de soins de 
1ère classe 

Concours sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires de l’un des titres ou diplômes 
obtenus dans l’une des spécialités ci-après : 

1° Pour la spécialité aide-soignant : aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’aide-soignant, du 
certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant, du diplôme professionnel d’aide-soignant ou autres 
diplômes, certificats ou titres mentionnés aux articles L. 4391-1 à L. 4391-4 du code de la santé 
publique ; 

2° Pour la spécialité aide médico-psychologique : aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’aide 
médico-psychologique ; 

3° Pour la spécialité assistant dentaire : aux candidats titulaires d’un diplôme ou titre au moins de 
niveau V inscrit au répertoire national des certifications professionnelles délivré dans le domaine 
dentaire. 

Ce concours est également ouvert aux personnes ayant satisfait à l’examen de passage de première 
en deuxième année du diplôme d’Etat d’infirmier après 1971 ou du diplôme d’infirmier de secteur 
psychiatrique après 1979. 
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Concours filière animation 

B Animateur territorial 
principal de 2ème classe 

- concours externe sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires de l'un des diplômes 
homologués au niveau III mentionnés aux 1°, 2 et 3° du présent article ou d'une qualification 
reconnue comme équivalente dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 susvisé. 
Les diplômes mentionnés au premier alinéa sont les suivants : 
1° Diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport (DEJEPS) spécialité « animation 
socio-éducative ou culturelle » 
2° Diplôme universitaire de technologie (DUT) carrières sociales option « animation sociale et socio-
culturelle » 
3° Diplôme d'études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) « animation ». 
 

- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de 
l’Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de services 
publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une 
administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions 
sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les 
fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres d'emplois considérés. 
 

- troisième concours à un troisième concours sur épreuves : ouvert aux candidats justifiant, au 1er 
janvier de l’année au titre de laquelle il est ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins d’une ou 
plusieurs des activités professionnelles ou d’un ou plusieurs des mandats de membre d'une assemblée 
élue d'une collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités en qualité de responsable d'une 
association. Les activités professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été 
exercées dans des domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du grade 
d’animateur principal de 2ème classe. 

Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne seront prises en compte qu’à un seul titre. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

B Animateur territorial 

- concours externe sur titres avec épreuves aux candidats titulaires de l'un des diplômes 
homologués au niveau IV mentionnés au deuxième alinéa ou d'une qualification reconnue comme 
équivalente dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007. 

 
Les diplômes mentionnés au premier alinéa sont, d'une part, le brevet d'Etat d'animateur technicien 

de l'éducation populaire et de la jeunesse (BEATEPJ) et, d'autre part, le brevet professionnel de la 
jeunesse, de l'éducation populaire et du sport (BPJEPS) dans les spécialités correspondant à la 
définition des missions confiées aux membres du cadre d'emplois et dont la liste est fixée par arrêté 
conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales, du ministre chargé de la fonction publique et 
du ministre chargé de la jeunesse. 

- concours interne sur épreuves ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités 
territoriales, de l’Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation 
internationale intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre 
ans de services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une 
administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions 
sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les 
fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres d'emplois considérés. 

- troisième concours à un troisième concours ouvert aux candidats justifiant, au 1er janvier de 
l’année au titre de laquelle il est ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins d’une ou plusieurs 
des activités professionnelles ou d’un ou plusieurs des mandats de membre d'une assemblée élue d'une 
collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités en qualité de responsable d'une association. 
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Les activités professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été exercées 
dans des domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du premier grade du 
cadre d’emplois concerné. 

Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne sont prises en compte qu’à un seul titre. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 

C Adjoint d’animation de 
1ère classe 

- concours externe sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires du brevet d'aptitude 
professionnelle d'assistant animateur-technicien ou d'une qualification reconnue comme équivalente ; 
- concours interne sur épreuves ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, ainsi 
qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale. Les candidats doivent justifier, au 1er 
janvier de l'année du concours, d'une année au moins de services publics effectifs ; 
- troisième concours ouvert aux candidats qui justifient de l'exercice, pendant une durée de quatre ans 
au moins, soit d'activités professionnelles correspondant à la réalisation d'actions d'animation, 
éducatives, de développement local ou de médiation sociale, soit de mandats en qualité de membre 
d'une assemblée générale délibérante d'une collectivité territoriale, soit d'activités accomplies en 
qualité de responsable d'une association. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 
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Concours filière police municipale 

A Directeur de service de 
police municipale 

- concours externe ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme national correspondant au moins à un 
deuxième cycle d'études supérieures ou d'un titre ou diplôme au moins de niveau II ; 
- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux agents en fonction dans 
une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de 
l'année du concours, de quatre ans au moins de services publics effectifs, compte non tenu des 
périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la 
fonction publique. 
Nul ne peut être recruté en qualité de directeur de police municipale s'il n'est âgé de dix-huit ans au 
minimum. 

B Chef de service de 
police municipale 

- concours externe sur titres avec épreuves ouvert aux candidats titulaires d’un baccalauréat, ou d’un 
diplôme homologué au niveau IV, ou d’une qualification reconnue comme équivalente dans les 
conditions fixées par le décret du 13 février 2007. 
- concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l’Etat, 
des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux 
militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale à 
la date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier de 
l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une 
administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté européenne 
ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions 
sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les 
fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour l'accès aux cadres d'emplois considérés. 
- troisième concours ouvert aux candidats, justifiant au 1er janvier de l’année au titre de laquelle il est 
ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins d’une ou plusieurs des activités professionnelles ou 
d’un ou plusieurs mandats mentionnés au 3° de l’article 36 de la loi du 26 janvier 1984. 
Les activités professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été exercées dans 
des domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du grade de chef de service de 
police municipale. 
Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs mandats 
aura été simultané ne sont prises en compte qu’à un seul titre.  

Peuvent seuls être admis à concourir les candidats ayant satisfait à un test destiné à permettre une 
évaluation de leur profil psychologique. Ce test est organisé par les centres de gestion dans des 
conditions garantissant l’anonymat des intéressés. 
En outre, en vertu du dernier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, « la 
durée de ces activités professionnelles ou de ces mandats ne peut être prise en compte que si les 
intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, de magistrat, de 
militaire ou d’agent public ». 
Nul ne peut être recruté en qualité de chef de service de police municipale s'il n'est âgé de dix-huit 
ans au minimum. 

C Gardien de police 
municipale 

concours externe avec épreuves ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme au moins de 
niveau V. 
Nul ne peut être recruté en qualité de gardien de police municipale s'il n'est âgé de dix-huit ans au 
minimum. 

C Garde champêtre 
principal 

concours externe sur épreuves ouvert aux candidats titulaires au moins d'un titre ou diplôme 
homologué au niveau V. 
Nul ne peut être recruté en qualité de garde champêtre principal  s'il n'est âgé de dix-huit ans au 
minimum. 
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Examens professionnels 
prévus pour l’avancement de grade ou la promotion interne 

 
 

NB. : Article 9 – alinéa 6 du décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié : 
« Sauf disposition contraire dans le statut particulier, les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel au plus tôt 
un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au 
grade d’accueil ou au cadre d’emplois d’accueil fixées par le statut particulier ». 
 
 

Examens professionnels filière administrative 

A Attaché principal 

Examen professionnel accessible aux attachés qui justifient au 1er janvier de l'année au titre de laquelle 
est dressé le tableau d'avancement d'une durée de trois ans de services effectifs dans un cadre 
d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et comptent au moins un an 
d'ancienneté dans le 5e échelon du grade d'attaché. 

B Rédacteur-chef 
Réforme en cours 

Examen professionnel accessible aux rédacteurs ayant atteint le 7e échelon de leur grade et les 
rédacteurs principaux sans condition d’ancienneté. 

B Rédacteur 

1er examen  pour les fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des adjoints administratifs et étant 
chargés du secrétariat de mairie dans une commune de moins de 2000 habitants ou d’un établissement 
public local assimilé à une commune de moins de 2000 habitants et qui justifient d’au moins 8 ans de 
services effectifs (y compris la période normale de stage) dont au moins 4 ans en tant que secrétaire de 
mairie. 
2ème examen pour les fonctionnaires de catégorie C comptant au moins 10 ans de services effectifs (y 
compris la période normale de stage). 

C Adjoint administratif 
de 1ère classe 

Examen professionnel accessible aux adjoints administratifs territoriaux de 2e classe ayant atteint le 
4ème échelon et comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade. 

 

Examens professionnels filière technique 

A Ingénieur 

1er examen : Ouvert aux membres du cadre d'emplois des techniciens territoriaux justifiant de huit ans de 
services effectifs dans un cadre d'emplois technique de catégorie B. 

2ème examen : ouvert aux fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des techniciens territoriaux qui, 
seuls de leur grade, dirigent depuis au moins deux ans la totalité des services techniques des 
communes ou des établissements publics de coopération intercommunale de moins de 20 000 
habitants dans lesquelles il n'existe pas d'ingénieur ou d'ingénieur principal ; 

B 

Technicien principal 
territorial de 1ère classe 
(avancement de grade) 

 Spécialités  
1) bâtiment, génie civil 
2) réseaux, voirie et 

infrastructures 
3) prévention et gestion 

des risques, hygiène, 
restauration 

4) aménagement urbain et
développement durable 

5) déplacements, 
transports 

6) espaces verts et 
naturels 

7) ingénierie, 
informatique et 
systèmes d’information 

8) services et 
interventions techniques 
9) métiers du spectacle 
10) artisanat et métiers 
d’art 
 

Ouvert aux fonctionnaires justifiant d’au moins deux ans dans le 5ème échelon du grade de 
technicien principal de 2ème classe et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, 
cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
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B 

Technicien principal 
territorial de 2ème  

classe 
(avancement de grade) 

 Spécialités  
1) bâtiment, génie civil 
2) réseaux, voirie et 

infrastructures 
3) prévention et gestion 

des risques, hygiène, 
restauration 

4) aménagement urbain et
développement durable 

5) déplacements, 
transports 

6) espaces verts et 
naturels 

7) ingénierie, 
informatique et 
systèmes d’information 

8) services et 
interventions techniques 
9) métiers du spectacle 
10) artisanat et métiers 

d’art 

Les fonctionnaires justifiant d’au moins un an dans le 4ème échelon du grade de technicien 
territorial et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi 
de catégorie B ou de même niveau. 

B 

Technicien principal 
territorial de 2ème  

classe 
(promotion interne) 
 Spécialités  

1) bâtiment, génie civil 
2) réseaux, voirie et 

infrastructures 
3) prévention et gestion 

des risques, hygiène, 
restauration 

4) aménagement urbain et
développement durable 

5) déplacements, 
transports 

6) espaces verts et 
naturels 

7) ingénierie, 
informatique et 
systèmes d’information 

8) services et 
interventions techniques 
9) métiers du spectacle 
10) artisanat et métiers 

d’art 

1° Les fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux comptant au 
moins huit ans de services effectifs, en position d’activité ou de détachement dans un emploi d’une 
collectivité territoriale ou de l’Etat, dont cinq années au moins en qualité de fonctionnaire territorial 
dans un cadre d’emplois technique. 

 
2° Les fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux titulaires du 

grade d’adjoint technique principal de 1re classe ou d’adjoint technique principal de 2e classe  
comptant au moins dix ans de services effectifs, en position d’activité ou de détachement dans un 
emploi d’une collectivité territoriale ou de l’Etat, dont cinq années au moins en qualité de 
fonctionnaire territorial dans un cadre d’emplois technique. 

 
3° Les fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux des 
établissements d’enseignement titulaires du grade d’adjoint technique principal de 1re classe ou 
d’adjoint technique principal de 2e classe comptant au moins dix ans de services effectifs, en 
position d’activité ou de détachement dans un emploi d’une collectivité territoriale ou de l’Etat, dont 
cinq années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d’emplois technique. 

C Agent de maîtrise 
territorial 

 
Examen professionnel ouvert aux fonctionnaires appartenant aux cadres d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux comptant au moins 8 ans de services effectifs, y compris la période normale de 
stage, dans leur cadre d’emplois et, s’il y a lieu, dans les cadres d’emplois des agents territoriaux des 
services techniques, des agents d’entretien territoriaux, des aides médico-techniques territoriaux, des 
gardiens d’immeubles territoriaux, des agents de salubrité territoriaux et des conducteurs de véhicules 
territoriaux et ayant atteint au moins le 5e échelon du grade d'adjoint technique de 2e classe. 

 

C 

Adjoint technique de 
1ère classe 

 
 Spécialités  

1° Bâtiment, travaux 
publics, voirie et réseaux 
divers ; 
2° Espaces naturels, 
espaces verts ; 

Examen professionnel accessible aux adjoints techniques territoriaux de 2e classe ayant atteint le 
4e échelon et comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade. 
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3° Mécanique, 
électromécanique ; 
4° Restauration ; 
5° Environnement, 
hygiène ; 
6° Communication, 
spectacle ; 
7° Logistique et 
sécurité ; 
8° Artisanat d’art ; 
9° Conduite de 
véhicules. 

 

Examens professionnels filière culturelle (patrimoine et bibliothèque) 

B 

Assistant qualifié de 
conservation du 

patrimoine et des 
bibliothèques hors 

classe 
Réforme en cours 

Examen professionnel accessible aux assistants qualifiés de conservation de 2e classe ayant un an 
d'ancienneté dans le 8e échelon de leur grade et les assistants qualifiés de conservation de 1reclasse 
sans condition d'ancienneté, comptant trois ans de services dans le cadre d'emplois. 

B 

Assistant de 
conservation du 

patrimoine et des 
bibliothèques hors 

classe 
Réforme en cours 

Examen professionnel accessible aux assistants de conservation de 2e classe ayant atteint le 7e échelon 
de leur grade et les assistants de conservation de 1re classe sans condition d'ancienneté. 

C Adjoint du patrimoine 
de 1ère classe 

Examen professionnel accessible aux adjoints territoriaux du patrimoine de 2e classe ayant atteint le 
4e échelon et comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade. 

 

Examens professionnels filière culturelle (enseignement artistique) 

A 

Directeur 
d’établissements 
d’enseignement 

artistique de 2ème 
catégorie 

 
 Spécialités  

1) Musique, danse et arts 
dramatiques ; 
2) Arts plastiques 

Examen professionnel accessible aux professeurs d'enseignement artistique qui, âgés de quarante ans 
au moins, justifient de plus de dix années de services effectifs accomplis dans cet emploi. 

A 

Professeur 
d’enseignement 

artistique 
 

 Spécialités  
1) Musique ; 
2) Danse ; 
3) Art dramatique ; 
4) Arts plastiques 

Examen professionnel accessible aux fonctionnaires territoriaux qui, âgés de quarante ans au moins, 
justifient de plus de dix années de services effectifs accomplis dans un emploi d'assistant spécialisé 
d'enseignement artistique. 

B 

Assistant spécialisé 
d’enseignement 

artistique 
 

 Spécialités  
1) Musique ; 
2) Danse ; 
3) Arts plastiques 
 

Examen professionnel accessible aux fonctionnaires territoriaux qui, âgés de quarante ans au moins, 
justifient de plus de dix années de services effectifs accomplis dans un emploi d'assistant 
d'enseignement artistique. 
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Examens professionnels filière sportive 

A 
Conseiller principal 

des activités physiques 
et sportives 

Examen professionnel accessible aux conseillers qui justifient au 1er janvier de l'année au titre de 
laquelle est dressé le tableau d'avancement d'une durée de huit ans de services effectifs accomplis en 
position d'activité ou de détachement dans un cadre d'emplois, corps ou emploi de catégorie A, la 
période de stage précédant la titularisation, le temps effectivement accompli au titre du service 
militaire obligatoire ou du service national actif et la fraction qui excède la douzième année de 
l'ancienneté acquise dans un grade de catégorie B étant assimilés dans la limite de trois ans à des 
périodes de services effectifs. 

B 

Educateur des activités 
physiques et sportives 
principal de 1ère classe 

territorial 
(Avancement de grade) 

Examen professionnel accessible aux éducateurs des activités physiques et sportives principaux de 
2ème classe comptant au moins deux ans d'ancienneté dans le 5ème échelon de leur grade et au moins 3 
ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

B 

Educateur des activités 
physiques et sportives 

principal de 2ème  classe 
territorial 

(Avancement de grade) 

Examen professionnel accessible aux éducateurs des activités physiques et sportives comptant au 
moins un an d'ancienneté dans le 4ème échelon de leur grade et au moins 3 ans de services effectifs 
dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

B 

Educateur des activités 
physiques et sportives 

principal de 2ème  classe 
territorial 

(promotion interne) 

Examen professionnel accessible aux fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des opérateurs 
territoriaux des activités physiques et sportives, titulaires des grades d'opérateur qualifié et 
d'opérateur principal, comptant au moins dix ans de services effectifs en position d'activité ou de 
détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou de l'Etat, dont cinq années au moins 
dans le cadre d'emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives. 

B 
Educateur des activités 
physiques et sportives 
(promotion interne) 

Examen professionnel accessible aux fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des opérateurs 
territoriaux des activités physiques et sportives, titulaires des grades d'opérateur qualifié et 
d'opérateur principal, comptant au moins huit ans de services effectifs en position d'activité ou de 
détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou de l'Etat, dont cinq années au moins 
dans le cadre d'emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives. 

 

Examens professionnels filière sociale et médico-sociale 

A 
Biologiste, vétérinaire 

et pharmacien de 
classe exceptionnelle 

Examen professionnel accessible aux biologistes, vétérinaires et pharmaciens de 2e classe ayant atteint 
le 6e échelon de leur grade, ainsi qu’aux biologistes, vétérinaires et pharmaciens de 1re classe et hors 
classe qui justifient de quatre ans de services effectifs dans le cadre d'emplois. 
Les candidats doivent justifier de la possession des titres et diplômes suivants : 

1°) Deux certificats d’études spéciales de biologie 
2°) Le diplôme d’études spécialisées de biologie médicale. 

A Puéricultrice cadre 
supérieur de santé 

Examen professionnel accessible aux fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs 
dans le grade de puéricultrice cadre de santé ou dans le grade de puéricultrice hors classe du cadre 
d’emplois des puéricultrices territoriales. 

B Educateur-chef de 
jeunes enfants 

Examen professionnel accessible aux éducateurs de jeunes enfants ayant un an d’ancienneté dans le 8e 
échelon de leur grade et les éducateurs principaux sans condition d'ancienneté, comptant trois ans de 
service dans leur cadre d’emplois. 

C Agent social de 1ère 
classe 

Examen professionnel accessible aux agents sociaux de 2e classe ayant atteint le 4e échelon et 
comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade. 

 

Examens professionnels filière animation 
B 

Animateur territorial 
principal de 1ère classe 
(avancement de grade) 

Examen professionnel accessible aux animateurs principaux de 2ème classe comptant au moins deux 
ans d'ancienneté dans le 5ème échelon de leur grade et au moins 3 ans de services effectifs dans un 
corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

B 
Animateur territorial 

principal de 2ème classe 
(avancement de grade) 

Examen professionnel accessible aux animateurs comptant au moins un an d'ancienneté dans le 4ème 
échelon de leur grade et au moins 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi 
de catégorie B ou de même niveau. 

B 
Animateur territorial 

principal de 2ème classe 
(promotion interne) 

Examen professionnel accessible aux fonctionnaires territoriaux relevant du cadre d’emplois des 
adjoints d’animation titulaires des grades d'adjoint d'animation principal de 2ème classe ou d'adjoint 
d'animation principal de 1ère classe, comptant au moins 12 ans de services effectifs en position 
d'activité ou de détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou de l'Etat, dont 5 années 
au moins dans le cadre d'emplois des adjoints territoriaux d'animation. 
L'inscription sur la liste d'aptitude ne peut intervenir qu'au vu des attestations établies par le CNFPT 
précisant que l'agent a accompli, dans son cadre d'emplois ou emploi d'origine, la totalité des ses 
obligations de formation de professionnalisation pour les périodes révolues. 
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C Adjoint d’animation 
de 1ère classe 

Examen professionnel accessible aux adjoints territoriaux d'animation de 2e classe ayant atteint le 4e 
échelon et comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade. 

 

Examens professionnels filière police 

A Directeur de police 
municipale 

Examen professionnel accessible aux fonctionnaires territoriaux qui, âgés de trente-huit ans au moins, 
justifient de plus de dix années de services effectifs accomplis dans un cadre d'emplois de police 
municipale, dont cinq années au moins en qualité de chefs de service de police municipale. 

B 

Chef de service de 
police municipale 

principal de 1ère classe 
(avancement de grade) 

Peuvent se présenter à l’examen professionnel, les chefs de service principaux de police municipale 
de 2ème  classe justifiant d'au moins 2 ans dans le 5ème échelon de leur grade et comptant au moins 3 
ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

B 

Chef de service de 
police municipale 

principal de 2ème  classe 
(avancement de grade) 

Peuvent se présenter à l’examen professionnel, les chefs de service de police municipale justifiant 
d'au moins un an d'ancienneté dans le 4ème échelon de leur grade et comptant au moins 3 ans de 
services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emplois de catégorie B ou de même niveau. 

B 
Chef de service de 
police municipale 

(promotion interne) 

Peuvent se présenter à l’examen professionnel :  
- les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des agents de police municipale et de celui des gardes 
champêtres comptant au moins huit ans de services effectifs dans leur cadre d'emplois en position 
d'activité ou de détachement. 
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ANNEXE  
 

LA LISTE DES OPTIONS POUR LES CONCOURS D'ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX DE 1ERE CLASSE 
 

1
. Spécialité « bâtiment, travaux publics et voirie 
réseaux divers » 

Options : 
Plâtrier ; 
Peintre, poseur de revêtements muraux ; 
Vitrier, miroitier ; 
Poseur de revêtements de sols, carreleur ; 
Installation, entretien et maintenance des installations 
sanitaires et thermiques (plombier ; plombier-
canalisateur) ; 
Installation, entretien et maintenance « froid et 
climatisation » ; 
Menuisier ; 
Ebéniste ; 
Charpentier ; 
Menuisier en aluminium et produits de synthèse ; 
Maçon, ouvrier du béton ; 
Couvreur-zingueur ; 
Monteur en structures métalliques ; 
Ouvrier de l'étanchéité et isolation ; 
Ouvrier en VRD ; 
Paveur ; 
Agent d'exploitation de la voirie publique ; 
Ouvrier d'entretien des équipements sportifs ; 
Maintenance des bâtiments (agent polyvalent) ; 
Dessinateur ; 
Mécanicien tourneur-fraiseur ; 
Métallier, soudeur ; 
Serrurier, ferronnier. 
 
2. Spécialité « espaces naturels, espaces verts » 

Options : 
Productions de plantes : pépinières et plantes à massif ; 
floriculture ; 
Bûcheron, élagueur ; 
Soins apportés aux animaux ; 
Employé polyvalent des espaces verts et naturels. 
 
3. Spécialité « mécanique, électromécanique » 

Options : 
Mécanicien hydraulique ; 
Electrotechnicien, électromécanicien ; 
Electronicien (maintenance de matériel électronique) ; 
Installation et maintenance des équipements électriques. 
 
4. Spécialité « restauration » 

Options : 
Cuisinier ; 
Pâtissier ; 
Boucher, charcutier ; 
Opérateur transformateur de viandes ; 
Restauration collective : liaison chaude ; liaison froide 
(hygiène et sécurité alimentaire). 
 
 
 

5. Spécialité « environnement, hygiène » 
Options : 

Propreté urbaine, collecte des déchets ; 
Qualité de l'eau ; 
Maintenances des installations médico-techniques ; 
Entretien des piscines ; 
Entretien des patinoires ; 
Hygiène et entretien des locaux et espaces publics ; 
Maintenance des équipements agroalimentaires ; 
Maintenance des équipements de production d'eau et 
d'épuration ; 
Opérations mortuaires (fossoyeur, porteur) ; 
Agent d'assainissement ; 
Opérateur d'entretien des articles textiles. 
 
6. Spécialité « communication, spectacle » 

Options : 
Assistant maquettiste ; 
Conducteur de machines d'impression ; 
Monteur de film offset ; 
Compositeur-typographe ; 
Opérateur PAO ; 
Relieur-brocheur ; 
Agent polyvalent du spectacle ; 
Assistant son ; 
Eclairagiste ; 
Projectionniste ; 
Photographe. 
 
7. Spécialité « logistique et sécurité » 

Options : 
Magasinier ; 
Monteur, levageur, cariste ; 
Maintenance bureautique ; 
Surveillance, télésurveillance, gardiennage. 
 
8. Spécialité « artisanat d'art » 

Options : 
Relieur, doreur ; 
Tapissier d'ameublement, garnisseur ; 
Couturier, tailleur ; 
Tailleur de pierre ; 
Cordonnier, sellier. 
 
9. Spécialité « conduite de véhicule » 

Options : 
Conduite de véhicules poids lourds ; 
Conduite de véhicules de transports en commun ; 
Conduite d'engins de travaux publics ; 
Conduite de véhicules légers (catégories tourisme et 
utilitaires légers) ; 
Mécanicien des véhicules à moteur Diesel ; 
Mécanicien des véhicules à moteur à essence ; 
Mécanicien des véhicules à moteur GPL ou à moteur 
hybride ; 
Réparateur en carrosserie (carrossier, peintre). 

 


